CONDITIONS GENERALES D’ACHAT de THOMSON  (ci-après « THOMSON »)


Les présentes Conditions Générales d’achat (ci-après CGA) s’appliqueront à THOMSON et à ses Affiliés (ci-après « THOMSON »). Affiliés signifie toute entité (i) que contrôle THOMSON (ii) qui contrôle THOMSON (iii) qui est contrôlée par une entité mentionnée au (i) ou (ii). Pour les besoins de cette définition, « contrôle » signifie le droit d’élire la majorité des membres dirigeants de l’entité en question. Chacune de ces entités pourront émettre des commandes.

Article 1 - CHAMP D'APPLICATION ET DEFINITION DE LA COMMANDE

Les présentes CGA s’appliqueront à et font partie intégrante de toute commande (“ Commande ”) ou modification de Commande, de produits ou de services (“ Produit(s) ”) à un fournisseur (“ Fournisseur ”). THOMSON et le Fournisseur sont individuellement ou collectivement appelées la « Partie » ou les « Parties » , selon les cas. En cas de conflit entre ces CGA et les conditions particulières acceptées par un accord écrit signé des deux Parties, lesdites conditions particulières primeront sur les CGA. . Les Produits sont décrits sur le bon de Commande (émis par une personne dûment habilitée de THOMSON) et/ou par les documents qui y sont annexés et/ou référencés. Tout document (correspondance, bordereau de livraison, fiches de contrôle, factures...) ou avenant relatif à une Commande devra rappeler le numéro de Commande et éventuellement les références des documents joints.

Article 2.- ACCEPTATION DE LA COMMANDE PAR LE FOURNISSEUR

Dans tous les cas, le simple début d’exécution d’une Commande par le Fournisseur implique de plein droit acceptation par le Fournisseur des présentes CGA qui primeront de façon absolue sur toute stipulation générale ou particulière différente, émanant du Fournisseur, en particulier les conditions générales de vente du Fournisseur. Le Fournisseur est réputé avoir accepté la Commande sans restriction et dans tous ses termes s’il ne fait pas connaître son désaccord dans les cinq (5) jours calendaires suivant la réception de la Commande. Le Fournisseur s’oblige, dès réception de la Commande, à prévenir THOMSON de toute modification susceptible d’altérer les caractéristiques de la Commande. THOMSON pourra alors unilatéralement  soit annuler la Commande, soit notifier par écrit au Fournisseur qu’il accepte les modifications. Le respect des termes de la Commande par le Fournisseur, notamment quant aux délais, aux dates, à la conformité et aux performances, constitue une obligation de résultat. Le Fournisseur est également tenu d'un devoir de conseil et d'information. Le Fournisseur garantit que, préalablement à l'acceptation des présentes CGA, il s'est conformé à l'obligation d'information que lui impose le respect du droit français et qu'il a fourni à THOMSON toute information déterminante susceptible d'influencer la décision de THOMSON de passer Commande auprès du Fournisseur. Le Fournisseur garantit notamment que, préalablement à l'acceptation des présentes CGA, il a fourni à THOMSON toutes les informations nécessaires à l'exportation des Produits à l'étranger (telles que les informations relatives aux documents requis) et à l'acheminement des Produits vers leur destination finale (telles que les informations relatives aux mesures de sécurité requises). 

Article 3. - LIEU DE LIVRAISON ET DELAIS

Les dates ou délais de livraison fixés dans la présente Commande sont de rigueur. Le Fournisseur s’engage à livrer les Produits au lieu de réception et dans les délais/dates indiqués sur le bon de Commande. Tout délai sous forme de ‘’Semaine’’ s’entend pour une livraison au premier jour ouvrable de ladite semaine (généralement le Lundi). Ces délais ne sont susceptibles d’aucune suspension/modification unilatérale de la part du Fournisseur, qu’elle qu’en soit la cause. La livraison s’entend “ livré tous frais payés chez THOMSON ” ou à l’adresse indiquée sur le bon de Commande. Toute livraison doit être faite aux heures d’ouverture du service réception du lieu désigné sur la Commande. La livraison sera refusée et considérée comme en retard, au sens de ce qui suit, si elle n’est pas accompagnée d’un bordereau de livraison à entête du Fournisseur, rappelant le numéro de Commande, le détail des Produits dans les mêmes termes que le bon de Commande et comportant, s’il y a lieu, sa décomposition détaillée par caisse ou tout autre conditionnement ainsi que les poids bruts et nets. L’échéance des délais stipulés à la Commande s’entend du jour de la livraison du dernier des Produits afférents à la Commande. THOMSON pourra accepter ou refuser toute livraison anticipée. L’acceptation d’une livraison anticipée permet à THOMSON de facturer les frais de stockage éventuels des Produits. En tout état de cause, les règlements dus n’interviendront que conformément aux termes initialement fixés à l’échéancier contractuel des paiements. 

Article 4.SOUS-TRAITANCE

Le Fournisseur ne pourra sous-traiter tout ou partie de l’exécution de la Commande sans l’accord préalable écrit de THOMSON. Dans tous les cas, le Fournisseur sera pleinement responsable des travaux confiés à ses sous-traitants.

Article 5. -PENALITES POUR RETARDS DE LIVRAISON
Le franchissement de la date d’échéance du délai de livraison constitue à lui seul mise en demeure pour le Fournisseur défaillant. En cas de retard, une pénalité journalière de 0,5% de la valeur contractuelle des Produits non livrés sera appliquée automatiquement à la charge du Fournisseur. Au-delà de 5 jours calendaires, THOMSON pourra résilier ou résoudre la Commande par simple lettre recommandée et passer Commande à un tiers aux frais et risques du Fournisseur défaillant. Le montant de la pénalité ci-dessus lui restera acquis et pourra être compensé avec tout paiement dû ou toute indemnité future et ce, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts.

Article 6. -QUALITE - RECEPTION - ACCEPTATION - RETOURS

Les Produits livrés doivent être strictement conformes en qualité et quantité aux termes de la Commande ainsi qu’aux caractéristiques techniques convenues ( la « Documentation »). La décharge donnée à un livreur ne vaut pas acceptation des Produits, et ne peut donc être opposée à THOMSON si les vérifications et contrôles révèlent ensuite la non-conformité ou le mauvais fonctionnement des Produits. THOMSON se réserve le droit de retourner aux frais et risques du Fournisseur ou de demander le remplacement ou le remboursement de tout Produit qui se révélerait (i) lors d’une éventuelle réception technique non conforme à la Commande ou à la Documentation ou (ii)  même après réception et en cours d’utilisation ou transformation, inapte à l’usage pour lequel il est destiné, et ce, pour toute cause non imputable à THOMSON. Tout outillage, équipement, objet ou document remis au Fournisseur (ou créé au titre de la présente Commande) pour l’exécution de la Commande est et reste la propriété exclusive de THOMSON. Il sera remis à THOMSON sur sa première demande. Le Fournisseur est seul responsable de tout dommage à ces matériels. 

Article 7. - GARANTIES

Le Fournisseur garantit que les Produits sont conformes aux exigences définies à l’Article 6  ci-dessus pendant une période de vingt-quatre (24) mois à compter de la date de livraison des Produits, ou à compter de la date d’acceptation desdits Produits, si une telle acceptation a lieu, ou pour la durée de la garantie légale si celle-ci excède 24 mois. A ce titre, jusqu’à l’expiration de la période de garantie , le Fournisseur est tenu, au choix de THOMSON (i) d’effectuer, à ses frais et dans les meilleurs délais, tout remplacement, réparation, modification et/ou mise au point nécessaire au maintien des caractéristiques et/ou performances des Produits (ii) de rembourser la totalité du prix des Produits. Pour le cas décrit au (i), la période de garantie sera prolongée pendant la durée pendant laquelle les Produits restent indisponibles. En cas de prestation de service/conseil, le Fournisseur garantit l’exactitude des données fournies par lui. En cas de logiciel non conforme, le Fournisseur devra procéder à toute action corrective nécessaire.

Article 8. - PRIX - FACTURES – PAIEMENT

Les prix figurant sur la Commande sont fermes et non révisables. Ils s’entendent  Produits rendus à l’adresse de livraison, port, emballage et assurances compris, nets de tous droits. Les factures doivent être adressées en 2 exemplaires, comporter les mentions légales obligatoires et rappeler le numéro de Commande, la désignation et le nombre de Produits livrés, les dates et références du bordereau de livraison ainsi que le prix détaillé. Il devra être établi une facture distincte par bon de Commande et par bordereau de livraison afférent à la Commande. Le Fournisseur ne pourra facturer qu’après livraison et acceptation formelle de THOMSON des Produits livrés. Tous les paiements seront effectués, sous réserve des mentions obligatoires ci-dessus et de conformité des Produits, à soixante (60) jours fin de mois suivant la date de réception de la facture du Fournisseur.

Article 9. -TRANSFERT DE PROPRIETE ET RESERVE DE PROPRIETE - RESPONSABILITE

Le transfert de la propriété et des risques s’effectue au bénéfice de THOMSON au moment de la livraison des Produits au lieu de livraison indiqué par THOMSON. . Le Fournisseur renonce, par avance, à toute réserve de propriété sur les Produits objets de la Commande, il certifie que les Produits livrés ne font l’objet d’aucune réserve de propriété au bénéfice d’un tiers.

Article 10. -RESPONSABILITE

Le Fournisseur sera seul responsable de tout dommage ou perte (y compris des pertes d’exploitation) ayant pour origine un Produit fourni par lui à THOMSON; notamment dans le cas où un tel dommage ou une telle perte est dû(e) à une erreur de conception, de construction, de fabrication ou d’exécution ou à un défaut des matériaux utilisés. Le Fournisseur s’engage à prendre en charge les dommages et intérêts ainsi que les éventuels frais de procédure pouvant résulter pour THOMSON d’une réclamation émanant d’un tiers à la suite d’un dommage subi du fait des Produits. 

Article 11. -ASSURANCE

Le Fournisseur s’engage à obtenir et à maintenir, pendant toute la durée des CGA, toute assurance nécessaire pour se garantir et garantir THOMSON contre tous dommages résultant de la fabrication des Produits ou de la réalisation des prestations dans le cadre des présentes CGA, et pour se couvrir en responsabilité civile pour tous dommages directs et indirects.

Article 12. - DROIT DE PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE  - CONFIDENTIALITE 

(a) Le Fournisseur s'engage sans délai à indemniser et défendre THOMSON et ses clients, directs et indirects, contre toutes réclamations formulées par des tiers selon lesquelles le Produit ou ses composantes contrefont tout droit de propriété intellectuelle, ou contribuent à ou encouragent la violation de tels droits (y compris, et sans être limitatif, les brevets, droits d'auteurs, marques, dessins ou modèles, secrets commerciaux).

Le Fournisseur accepte de prendre en charge tous les coûts, responsabilités, dommages-intérêts, frais de jugements, pertes et dépenses (y compris, et sans limitation, les honoraires de conseil) y afférents ou qui en résulteraient.

THOMSON informe le Fournisseur, par écrit et sans délai, d'une telle réclamation et apporte son assistance raisonnable en cas de demande par le Fournisseur.

En plus de ce qui précède, dans l'hypothèse où il a été adjugé que les Produits contrefont de tels droits, le Fournisseur doit sans délai et à ses propres frais:

(i)
procurer à THOMSON et à ses clients le droit de continuer à utiliser et à vendre les Produits, ou

(ii)
si THOMSON l'accepte expressément par écrit, remplacer ou modifier les Produits par d'autres produits ne portant pas atteinte à de tels droits et ayant des fonctions équivalentes, ou 

(iii)
si THOMSON l'accepte expressément par écrit, de rembourser les coûts des Produits, ainsi que les frais supplémentaires supportés par THOMSON (transport, installation etc).

Ces obligations ne s'appliquent pas dans la mesure où la preuve est apportée que la violation est uniquement due à des caractéristiques, des modifications dans les spécifications ou à des modèles incorporés dans les Produits, à l'initiative et à la demande spécifique et écrite de THOMSON.

Dans le cas où le Fournisseur aurait connaissance d'une réclamation émanant d'un tiers vis-à-vis du Fournisseur lui-même ou de l'un de ses clients, et qui d'après le Fournisseur pourrait viser les Produits, ce dernier accepte d’en informer THOMSON sans délai et par écrit.

(b) En cas de fourniture de services (y compris, sans restriction, de services de développement), ou d'études résultant en des rapports écrits ou autres produits finis, tangibles ou non, tous droits, titres ou autres, relatifs à la propriété intellectuelle contenue dans de tels rapports ou produits et dans la mesure où ils sont spécialement créés pour THOMSON ("Foreground"), seront la propriété pleine et entière de THOMSON. THOMSON a en outre toute liberté d'utiliser, pour elle-même et pour ses filiales (et pour les utilisateurs finaux, si nécessaire), les autres droits de propriété intellectuelle du Fournisseur ("Background"), si et dans la mesure où ceux-ci sont nécessaires à l'exploitation du Foreground. Les dispositions de la clause (a) sont également applicables.

(c ) En cas de fourniture de logiciels ou/et de produits non spécialement créés pour THOMSON, le Fournisseur concède à THOMSON et à ses filiales, pour leur propre compte (et pour les utilisateurs finaux, si nécessaire), un droit d'utilisation illimité, non exclusif, dudit logiciel ou produit. Les dispositions de la clause (a) sont également applicables.

(d) Le Fournisseur doit apposer la/les marque(s), logos et/ou dénominations sociales de THOMSON ("Marques", "Dénominations sociales") sur les Produits fabriqués par le Fournisseur destinés à être vendus à THOMSON conformément aux directives et précisions apportées ci-dessous par THOMSON.

Ces Marques et Dénominations sociales devant être apposées sont reconnues par le Fournisseur comme étant la propriété de THOMSON.

Le Fournisseur s'interdit de vendre, céder ou mettre à disposition d'un tiers les Produits portant (i) de telles Marques ou de telles Dénominations sociales, ou (ii) toute marque ou toute dénomination sociale similaire ou susceptible d'être confondues avec les Marques ou Dénominations sociales.

Confidentialité :

Le Fournisseur s'engage à garder confidentiel l'ensemble des connaissances nées à l'occasion de l'exécution de la commande. En conséquence, le Fournisseur s'interdit de communiquer  à quelque titre que ce soit, sous quelque forme que ce soit et à quelque fin que ce soit l'ensemble de ces informations et s'engage à faire respecter cette obligation par l'ensemble de son personnel, agents et sous traitants.

Communication :

Chacune des Parties s’engage à ne pas utiliser le nom et le logo de l’autre Partie dans ous documents promotionnels ou publicitaires ou déclarations publiques de quelque nature que ce soit, sans avoir obtenu  au préalable l’accord écrit de l’autre Partie.

Article 13. -CESSION DE DROITS ET/OU OBLIGATIONS

Le Fournisseur s’interdit toute cession à un tiers, partielle ou totale, de la Commande ou de ses droits et obligations découlant de la Commande. THOMSON pourra librement procéder à toute cession.

Article 14. - RESOLUTION/RESILIATION DE COMMANDE

De convention expresse, THOMSON peut résilier ou résoudre de plein droit et sans formalité la Commande et/ou les présentes CGA, et le Fournisseur ne peut réclamer une quelconque indemnité ou compensation du fait de cette résiliation dans les cas suivants : (i) en cas d’impossibilité définitive, physique ou juridique, pour le Fournisseur d’exécuter la Commande dans les délais, qualités ou quantités contractuels (ii) au cas où le Fournisseur ne respecterait pas ses obligations contractuelles prévues aux termes des présentes CGA, et ce, trente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, visant la violation des CGA, et restée sans effet.
Article 15. - FORCE MAJEURE

Le Fournisseur ne sera pas responsable du non-respect de ses obligations contractuelles s’il peut prouver que ce non-respect est dû à un événement extérieur, imprévisible et irrésistible, et dans la mesure où il aura informé THOMSON et il aura fait ses meilleurs efforts pour exécuter ses obligations. Dans ce cas, les Parties devront se rencontrer afin de discuter des conséquences de cet événement sur la Commande.

Article 16. - CONFORMITE AVEC LES LOIS APPLICABLES

Le Fournisseur doit se conformer aux exigences et normes de son industrie, applicables en France, en Union Européenne et  dans les pays dans lesquels le Fournisseur opère. Ceci inclut notamment les lois et règlements régissant l’environnement, la santé, la sécurité, l’emploi, le travail des mineurs, le travail clandestin ou dissimulé, la discrimination et le droit des Hommes. Le Fournisseur ne doit pas utiliser le travail forcé. Le Fournisseur s’assurera que ses Produits sont conformes aux dispositions légales, applicables dans les pays ou ces Produits  seront vendus.

Article 17. - ENVIRONNEMENT, SANTE ET SECURITE
Le Fournisseur reconnaît que THOMSON possède une politique d’environnement et soutiendra activement le « Product Life Cycle Management Plan » de THOMSON. Le Fournisseur s'engage à fournir à THOMSON des Produits qui répondent intégralement aux règles de sécurité et d'environnement applicables, sous peine de résiliation à ses torts exclusifs.

Le Fournisseur modifiera les Produits ainsi que les processus de fabrication, afin de réduire l’impact négatif durant leur cycle de vie. Le Fournisseur garantira, notamment, (i) qu’il n’utilise pour la fabrication des Produits aucune substance chimique dégradant la couche d’ozone ; et (ii) qu’il fournira des emballages conformes à la sauvegarde de l’environnement.

Les règles d’environnement, de santé et de sécurité font partie intégrante des relations entre THOMSON et ses Fournisseurs.
Le Fournisseur garantit à son personnel des conditions de sécurité et de santé optimales. 

Article 18. - INTEGRITE

THOMSON ne souhaite pas voir son personnel recevoir des cadeaux ou d'offres d’aucunes sortes provenant du Fournisseur. Néanmoins, des souvenirs, des repas ou des sorties sont permis dans la mesure où ils peuvent être qualifiés de raisonnables, sont de valeur limitée, conformes aux usages et normes éthiques et ne violent aucune loi.

Article 19. – Indépendance des dispositions

Si l'une quelconque des dispositions des présentes CGA devait être déclarée nulle ou non-susceptible d'exécution par une juridiction compétente, les autres dispositions demeureront pleinement en vigueur.

Article 20. - LOI APPLICABLE - JURIDICTION

De convention expresse, le droit français est seul applicable à la Commande et à ses suites, à l'exclusion des dispositions de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises. Les litiges intervenus entre le Fournisseur et THOMSON à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la Commande ou de ses suites sont de la compétence des  tribunaux de Paris, France, 

